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• LSGEE : Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1) 
• RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2) 

 

 

 

 

Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

03 – Capitale- 
Nationale 

 
Québec 

2025-10-20 Québec 
4074B, rue André-Riel 
Québec QC  G1Y 3T9 

2025-10-09 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

500 $ 

CENTRE D’ÉVEIL 
ET 

D’APPRENTISSAGE 
À TON RYTHME 

03 – Capitale- 
Nationale 

 
Québec 

2025-10-20 

9432-7285 QUÉBEC INC. 
990, av. de Bourgogne, 

porte 150 
Québec QC G1W 0E8 

990, av. de Bourgogne, 
porte 150 

Québec QC  G1W 0E8 

2025-10-09 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 
GARDERIE ESPRIT 

DE FAMILLE – 
SAINTE-FOY 

03 – Capitale- 
Nationale 

 
Québec 

2025-10-20 

9432-7285 QUÉBEC INC. 
990, av. de Bourgogne, 

porte 150 
Québec QC G1W 0E8 

990, av. de Bourgogne, 
porte 150 

Québec QC  G1W 0E8 

2025-10-09 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 38.1) 

Avoir omis de s’assurer que 
l’équipement se trouvant dans les 

locaux était utilisé de façon 
sécuritaire 

1 000 $ 
GARDERIE ESPRIT 

DE FAMILLE – 
SAINTE-FOY 

03 – Capitale- 
Nationale 

 
Québec 

2025-11-13 
LE PARADIS DE MARIE INC. 

7671, boul. Wilfrid-Hamel 
Québec QC  G2G 1C3 

7671, boul. Wilfrid-Hamel 
Québec QC  G2G 1C3 

2025-11-05 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 38) 

Avoir omis de s’assurer que les 
aires de jeu étaient maintenues en 

bon état d’entretien 

1 000 $  

03 – Capitale- 
Nationale 

 
Québec 

2025-11-13 
LE PARADIS DE MARIE INC. 

7671, boul. Wilfrid-Hamel  
Québec QC  G2G 1C3 

7671, boul. Wilfrid-Hamel 
Québec QC  G2G 1C3 

2025-11-05 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 118) 

Avoir conservé un médicament ou 
un produit naturel destiné à un 

enfant sans détenir l’autorisation 
écrite du parent 

1 000 $  
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Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

05 – Estrie 
 

Sherbrooke 
2025-10-23 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE AU CŒUR DES 

MÉSANGES 
3694, rue Napoléon-Poulin 
Sherbrooke QC  J1N 2W3 

3694, rue Napoléon-Poulin 
Sherbrooke QC  J1N 2W3 

2025-10-09 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE résidant au Canada 

depuis moins d’un an ne faisait pas 
l’objet d’un empêchement 

1 500 $  

05 – Estrie 
 

Sherbrooke 
2025-12-08 Sherbrooke 

970, rue Fortier Sud 
Sherbrooke QC  J1N 2C4 

2025-08-12 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 5.1) 
Avoir omis de transmettre le Plan 
d’action pour l’amélioration de la 
qualité éducative des services de 
garde éducatifs à l’enfance, ou en 

avoir transmis un qui n’est pas 
conforme à la Directive 

750 $ 
GARDERIE LES AMIS 

D’ABORD 

06 – Montréal  
 

Côte-Saint-Luc 
2025-12-22 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE 

GANEYNOU – NOTRE 
JARDIN 

7950A, ch. Wavell 
Côte-Saint-Luc QC  H4W 1L7 

7950A, ch. Wavell 
Côte-Saint-Luc QC 

H4W 1L7 

2025-12-10 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 103.1) 

Avoir omis de respecter les règles 
pour le rangement de la literie 

1 000 $  

06 – Montréal  
 

LaSalle 
2025-11-03 

2438-2806 QUÉBEC INC. 
9135, rue Airlie  

LaSalle QC  H8R 2A4 

9135, rue Airlie 
LaSalle QC  H8R 2A4 

2025-10-23 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 38) 

Avoir omis de s’assurer que les 
aires de jeu étaient sécuritaires 

1 000 $ 

GARDERIE LES 
PETITS BOUTS DE 

CHOUX DE LASALLE 
ENR. 

06 – Montréal  
 

LaSalle 
2025-11-03 

2438-2806 QUÉBEC INC. 
9135, rue Airlie 

LaSalle QC  H8R 2A4 

9135, rue Airlie 
LaSalle QC  H8R 2A4 

2025-10-23 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 38.1) 

Avoir omis de s’assurer que le 
mobilier se trouvant dans les locaux 
était maintenu en bon état ou réparé 

de manière à respecter les 
conditions initiales d’utilisation 

1 000 $ 

GARDERIE LES 
PETITS BOUTS DE 

CHOUX DE LASALLE 
ENR. 
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Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

06 – Montréal  
 

Montréal 
2025-11-03 

DEUX MINUTES PAPILLON! 
INC. 

7415, rue du Mile-End 
Montréal QC  H2R 2Z7 

7415, rue du Mile-End 
Montréal QC  H2R 2Z7 

2025-10-23 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $  

06 – Montréal  
 

Montréal 
2025-11-06 

GARDERIE UNIK INC. 
2525, ch. de Bedford 

Montréal QC  H3S 1E8 

300, boul. Saint-Raymond 
Gatineau QC  J9A 1V9 

2025-10-30 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 39) 

Avoir omis de mettre à la 
disposition des enfants, en vertu du 
premier paragraphe de l’article 39 
du RSGEE, un espace extérieur de 
jeu entouré d’une clôture sécuritaire 

d’au moins 1,20 m de hauteur 

1 000 $  

06 – Montréal  
 

Montréal 
2025-11-17 

9337-7109 QUÉBEC INC. 
3760, rue Saint-Hubert 
Montréal QC  H2L 4A3 

3760, rue Saint-Hubert 
Montréal QC  H2L 4A3 

2025-11-10 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 
ACADÉMIE 
CRÉATION 

06 – Montréal  
 

Montréal 
2025-12-03 

9252-6201 QUÉBEC INC. 
5235, rue de la Savane 
Montréal QC  H4P 1V4 

5235, rue de la Savane 
Montréal QC  H4P 1V4 

2025-11-20 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 121.9) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à 

l’entreposage des produits 
toxiques et des 

produits d’entretien 

1 000 $ 

POUPONNIÈRE ET 
GARDERIE 

EDUCATIVE JARDIN 
DES FLEURS 

06 – Montréal  
 

Montréal 
2025-12-15 

LE CENTRE RAINBOW 
DE MONTRÉAL INC. 

1430, av. du Docteur-Penfield 
Montréal QC  H3G 1B7 

2005, rue Saint-Jacques 
Montréal QC  H3J 1H3 

2025-10-08 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 121.9) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à 

l’entreposage des produits 
toxiques et des 

produits d’entretien 

1 000 $ 
GARDERIE 
RAINBOW 
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Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

06 – Montréal  
 

Saint-Laurent 
2025-11-14 

9283-3821 QUÉBEC INC.  
123, boul. de la Côte-Vertu  
Saint-Laurent QC  H4N 1C8 

123, boul. de la Côte- 
Vertu 

Saint-Laurent QC 
H4N 1C8 

2025-10-30 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 
GARDERIE JARDIN 

DES LILAS 

06 – Montréal  
 

Westmount 
2025-10-30 

9453-6745 QUÉBEC INC. 
602, av. Clarke 

Westmount QC  H3Y 3E4 

104-110, rue Church 
Cowansville QC 

J2K 1T8 

2025-10-20 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 

GARDERIE 
EDUCATIF PETIT 

STARS 
COWANSVILLE 

07 – Outaouais  
 

Gatineau 
2025-12-12 

GARDERIE ÉDUCATIVE LES 
POUSSINS FANTASTIQUES 

INC. 
540, ch. Vanier 

Gatineau QC  J9J 3J1 

540, ch. Vanier 
Gatineau QC  J9J 3J1 

2025-12-04 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE résidant au Canada 
depuis moins d’un an ne faisait 
pas l’objet d’un empêchement 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

1 500 $  

07 – Outaouais  
 

Gatineau 
2025-12-12 

GARDERIE ÉDUCATIVE LES 
POUSSINS FANTASTIQUES 

INC. 
540, ch. Vanier 

Gatineau QC  J9J 3J1 

540, ch. Vanier 
Gatineau QC  J9J 3J1 

2025-12-04 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $  
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Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

07 – Outaouais  
 

Saint-André-
Avellin 

2025-10-30 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE AUX MILLE 

COULEURS INC. 
529, rue Charles-Auguste- 

Montreuil 
Saint-André-Avellin QC  

J0V 1W0 

538, rue Charles-Auguste- 
Montreuil 

Saint-André-Avellin QC  
J0V 1W0 

2025-10-27 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 20) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères en service de garde pour 

les membres de son personnel 

1 000 $  

10 – Nord-du-
Québec  

 
Lebel-sur-
Quévillon 

2025-10-20 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE SUCRE D’ORGE 

53, rue des Trembles 
Lebel-sur-Quévillon QC  J0Y 1X0 

53, rue des Trembles 
Lebel-sur-Quévillon QC 

J0Y 1X0 

2025-10-09 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 121.9) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à 

l’étiquetage des produits 
toxiques et des 

produits d’entretien 

1 000 $  

12 – Chaudière- 
Appalaches 

 
 Lévis 

2025-10-20 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE PETIT TAMBOUR 

2272, rue Alphonse-Ouellet 
Lévis QC  G6W 2W3 

2195, boul. Guillaume-
Couture 

Lévis QC  G6W 2S5 

2025-10-09 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

1 500 $  

12 – Chaudière- 
Appalaches  

 
Lévis 

2025-12-05 
9253-8099 QUÉBEC INC. 

1079, rue des Herbiers 
Lévis QC  G7A 0G5 

1079, rue des Herbiers 
Lévis QC  G7A 0G5 

2025-11-21 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de services de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

1 500 $ 

GARDERIE 
LA PETITE 

ÉCOLE 
D’ÉVEIL 
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Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

12 – Chaudière- 
Appalaches  

 
Lévis 

2025-12-05 
9253-8099 QUÉBEC INC. 

1079, rue des Herbiers 
Lévis QC  G7A 0G5 

1079, rue des Herbiers 
Lévis QC  G7A 0G5 2025-11-21 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 20) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères en service de garde pour 

les membres de son personnel 

1 000 $ 

GARDERIE 
LA PETITE 

ÉCOLE 
D’ÉVEIL 

13 – Laval 
 

Laval 
2025-10-10 

ROND-ROND MACARON INC. 
1903, boul. René-Laennec 

Laval QC  H7M 5E2 

1903, boulevard René- 
Laennec 

Laval QC  H7M 5E2 
2025-10-02 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de services de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

1 500 $ 
GARDERIE ROND- 
ROND MACARON 

INC. 

 
 
 
 
13 – Laval 
 

Laval 

 
 
 
 

2025-11-13 

 
 
 
 
 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LOGIS-CIEL 
212, rue P.-É.-Borduas 

Laval QC  H7L 5H3 

 
 
 
 
 

212, rue P.-É.-Borduas 
Laval QC  H7L 5H3 

 
 
 
 

2025-11-05 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de services de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

 
 
 
 

1 500 $ 
 

     

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 
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Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

13 – Laval  
 

Laval 
2025-11-26 

GARDERIE LES TRÉSORS DE 
GINA INC. 

135, 7e Avenue 
Laval QC  H7N 4J4 

135, 7e Avenue 
Laval QC  H7N 4J4 2025-11-13 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

1 500 $ 
GARDERIE 

ÉDUCATIVE MINI 
MINOUS 

14 – Lanaudière  
 

Mascouche 
2025-11-26 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE CHATON-SOLEIL 

215, ch. des Anglais 
Mascouche QC  J7L 3P1 

3255, av. de la Gare 
Mascouche QC  J7K 3C1 

2025-11-19 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 20) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères en service de garde pour 

les membres de son personnel 

1 000 $  

14 – Lanaudière  
 

Rawdon 
2025-11-20 

GARDERIE ÉDUCATIVE LES 
SAVANTS LIONCEAUX INC. 

4100, rue Queen  
Rawdon QC  J0K 1S0 

4100, rue Queen 
Rawdon QC  J0K 1S0 

2025-11-13 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de services de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

1 500 $  

14 – Lanaudière  
 

Terrebonne 
2025-11-03 

GARDERIE DU FAUBOURG 
ENCHANTÉ INC. 

5333, boul. Laurier, bur. 205 
Terrebonne QC  J7M 1W1 

270, ch. Saint-Stanislas, 
porte 101  

Saint-Lin-Laurentides QC 
J5M 2H2 

2025-10-23 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de services de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

1 500 $  
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Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

15 – Laurentides  
 

Blainville 
2025-10-10 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA ROSE DES 

VENTS 
945, rue de la Mairie 

Blainville QC  J7C 5W2 

14315, rue Guillaume- Alarie 
Mirabel QC  J7J 0C7 2025-10-02 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 121.9) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à 

l’entreposage des produits 
toxiques et des 

produits d’entretien 

1 000 $  

15 – Laurentides  
 

Rosemère 
2025-11-27 

9412-0565 QUÉBEC INC. 
20J, boul. Bouthillier 

Rosemère QC  J7A 4B4 

20, rue Bouthillier 
Rosemère QC  J7A 4B4 2025-11-24 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 
À CHACUN SON 

HISTOIRE – 
ROSEMÈRE 

 
 
 
 
16 – Montérégie  
 

Boucherville 

 
 
 
 
 

2025-12-17 

 
 
 
 
 

10171476 CANADA INC. 
664, rue de la Futaie  

Boucherville QC  J4B 0E3 

1471, boul. Lionel-Boulet, 
porte 16  

Varennes QC  J3X 1P7 

 
 
 
 

2025-11-28 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de service de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

 
 
 

1 500 $ 

 
 
 
LES FLAMBOYANTS 

DE VARENNES 

    

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE résidant au Canada 
depuis moins d’un an ne faisait 
pas l’objet d’un empêchement 

  

16 – Montérégie  
 

Boucherville 
2025-12-17 

10171476 CANADA INC. 
664, rue de la Futaie 

Boucherville QC  J4B 0E3 

1471, boul. Lionel-Boulet, 
porte 16 

Varennes QC  J3X 1P7 
2025-11-28 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

1 500 $ 
LES FLAMBOYANTS 

DE VARENNES 
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• LSGEE : Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1) 
• RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2) 

 

 

 

 

Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

16 – Montérégie  
 

Boucherville 
2025-12-17 

10171476 CANADA INC. 
664, rue de la Futaie  

Boucherville QC  J4B 0E3 

1471, boul. Lionel-Boulet, 
porte 16 

Varennes QC  J3X 1P7 
2025-11-28 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 39) 

Avoir omis de mettre à la 
disposition des enfants un espace 
extérieur de jeu aménagé de façon 

adéquate et sécuritaire 

1 000 $ 
LES FLAMBOYANTS 

DE VARENNES 

 
 
 
 
 
 
16 – Montérégie  
 

Boucherville 

 
 
 
 
 
 

2025-12-17 

 
 
 
 
 
 
 
 

10171476 CANADA INC. 
664, rue de la Futaie  

Boucherville QC  J4B 0E3 

1471, boul. Lionel-Boulet, 
porte 16 

Varennes QC  J3X 1P7 

 
 
 
 
 
 
 

2025-11-28 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 39.1) 

Avoir omis de s’assurer que les 
éléments se trouvant dans l’espace 
extérieur de jeu visé par l’article 39 
du paragraphe 1 du RSGEE sont 

en bon état 

 
 
 
 
 
 
 

1 000 $ 

 
 
 
 
 
 
 
LES FLAMBOYANTS 

DE VARENNES 

    

Avoir omis de s’assurer que les 
éléments se trouvant dans l’espace 
extérieur de jeu ne constituent pas 
un danger potentiel compte tenu de 
leur nature, du lieu de leur emploi et 

de la présence des enfants 

  

16 – Montérégie 
 

Brossard 
2025-12-05 

9143-0868 QUÉBEC INC. 
3700, boul. Matte, bur. 3730 

Brossard QC  J4Y 2Z2 

3700, boul. Matte, 
bur. 3730  

Brossard QC  J4Y 2Z2 
2025-11-21 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

1 500 $ 
GARDERIE LES 

PETITS OURSONS 
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• LSGEE : Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1)
• RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2)

RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2)

Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

16 – Montérégie 

Carignan 
2025-11-26 

9375-4265 QUÉBEC INC. 
1310, Grande Allée 

Carignan QC  J3L 3P9 

6438, Grande Allée 
Saint-Hubert QC 

J3Y 2S3 
2025-11-14 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 38.1) 

Avoir omis de s’assurer que 
l’équipement se trouvant dans les 
locaux était maintenu en bon état 
ou réparé de manière à respecter 
les conditions initiales d’utilisation 

1 000 $ 

GARDERIE  
LE JARDIN  

DES COPAINS 
ST- HUBERT 

16 – Montérégie 

Longueuil 
2025-10-06 

LA MAISON DES ENFANTS 
MONTESSORI DE LONGUEUIL 

INC. 
100-1887, ch. du Tremblay

Longueuil QC  J4N 1A4

1887, ch. du Tremblay, 
porte 100 

Longueuil QC  J4N 1A4 
2025-09-17 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

1 500 $ 

16 – Montérégie 

Longueuil 
2025-10-06 

LA MAISON DES ENFANTS 
MONTESSORI DE LONGUEUIL 

INC. 
100-1887, ch. du Tremblay

Longueuil QC  J4N 1A4

1887, ch. du Tremblay, 
porte 100 

Longueuil QC  J4N 1A4 
2025-09-17 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 20) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives au cours de 
secourisme adapté à la petite 

enfance et comprenant un volet sur 
la gestion de réactions allergiques 
sévères en service de garde pour 

les membres de son personnel 

1 000 $ 

16 – Montérégie 

Longueuil 
2025-10-27 

GARDERIE TOM POUCE INC. 
1322, rue Sainte-Hélène 
Longueuil QC  J4K 3S6 

1322, rue Sainte-Hélène 
Longueuil QC  J4K 3S6 2025-10-16 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

1 500 $ 
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• LSGEE : Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1)
• RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2)

RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2)

Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

16 – Montérégie 

Mercier 
2025-10-17 

GARDERIE MONSIEUR 
PELUCHE INC. 

8 rue Josime-Pelletier 
Mercier QC  J6R 0B1 

8, rue Josime-Pelletier 
Mercier QC  J6R 0B1 2025-10-07 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 121.9) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à 

l’entreposage des produits 
toxiques et des 

produits d’entretien 

1 000 $ 

16 – Montérégie 

Pincourt 
2025-12-01 

GARDERIE ÉDUCATIVE 
L’ÉLITE 3 PINCOURT INC. 
344, boul. Cardinal-Léger 

Pincourt QC  J7W 3Z1 

344, boul. Cardinal-Léger 
Pincourt QC  J7W 3Z1 2025-11-19 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 121.9) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à 

l’entreposage des produits 
toxiques et des 

produits d’entretien 

1 000 $ 

16 – Montérégie 

Sainte-
Catherine 

2025-10-02 
GROUPE HATISLOW INC. 

520, rue Centrale 
Sainte-Catherine QC  J5C 1A2 

520, rue Centrale 
Sainte-Catherine QC 

J5C 1A2 
2025-08-28 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 
GARDERIE PRIVÉE 
INTERNATIONALE 
STE-CATHERINE 

16 – Montérégie 

Sainte-
Catherine 

2025-12-05 

GARDERIE LES BOUTS DE 
PAPIER INC. 

3600, boul. Saint-Laurent 
Sainte-Catherine QC  J5C 1V8 

3600, boul. Saint-Laurent 
Sainte-Catherine QC 

J5C 1V8 
2025-11-12 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de services de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

1 500 $ 
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• LSGEE : Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1)
• RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2)

RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2)

Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

16 – Montérégie 

Saint-Hubert 
2025-10-06 

CENTRE DE 
DÉVELOPPEMENT DE 

L’ENFANCE AU PAS DE 
GÉANT INC. 

6540, ch. de Chambly 
Saint-Hubert QC  J3Y 3R5 

6600, ch. de Chambly 
Saint-Hubert QC 

J3Y 3R5 

2025-09-11 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de services de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

1 500 $ 
ACADÉMIE AU PAS 

DE GÉANT 2 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

16 – Montérégie 

Saint-Hyacinthe 

2025-10-27 9271-6364 QUÉBEC INC. 
2065, rue Cherrier 

Saint-Hyacinthe QC  J2S 1G7 

2065, rue Cherrier 
Saint-Hyacinthe QC 

J2S 1G7 

2025-10-06 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer que toute 
personne majeure travaillant dans 
son installation pendant les heures 
de prestation de services de garde 

ne faisait pas l’objet d’un 
empêchement 

1 500 $ LE PARADIS DES 
PETITS ANGES 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE résidant au Canada 
depuis moins d’un an ne faisait 
pas l’objet d’un empêchement 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 
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• LSGEE : Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1)
• RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2)

RSGEE : Règlement sur les services de garde éducatifs à l'enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2)

Région administrative / 
Municipalité 

Date 
d’imposition 

Nom du contrevenant / 
Adresse 

Lieu du 
manquement 

Date du 
manquement 

Loi / 
Règlement / 

Nature du manquement 

Montant 
de la 

pénalité 
Remarque 

16 – Montérégie 

Saint-Hyacinthe 
2025-10-27 

9271-6364 QUÉBEC INC. 
2065, rue Cherrier 

Saint-Hyacinthe QC  J2S 1G7 

2065, rue Cherrier 
Saint-Hyacinthe QC 

J2S 1G7 
2025-10-06 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 
LE PARADIS DES 

PETITS ANGES 

16 – Montérégie 

Saint-Jean-sur-
Richelieu 

2025-10-27 

GARDERIE DE L’ÎLE-AUX- 
NOIX 

230-1055, boul. du Séminaire N.
Saint-Jean-sur-Richelieu QC

J3A 1R7 

13, rue des Noyers 
Saint-Paul-de-l’Île-aux- 

Noix QC 
J0J 1G0 

2025-10-09 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 
GARDERIE DE 
L’ÎLE AUX NOIX 

16 – Montérégie 

Sorel-Tracy 
2025-10-06 

CENTRE DE LA PETITE 
ENFANCE LA MARELLE INC. 

8300, rue Industrielle 
Sorel-Tracy QC  J3R 5R3 

5400, rue des Soleils 
Sorel-Tracy QC 

J3R 5G2 
2025-09-25 

Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance 

(art. 81.2.10) 

Avoir omis de s’assurer qu’une 
personne visée par l’article 81.2.1 
de la LSGEE ayant résidé ailleurs 

qu’au Canada pendant un an et plus 
ne faisait pas l’objet d’un 

empêchement 

1 500 $ 

17 – Centre-du-
Québec 

Kingsey Falls 

2025-10-23 Kingsey Falls 
66, rue Tardif 

Kingsey Falls QC 
J0A 1B0 

2025-10-09 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 

GARDERIE 
EDUCATIVE 

SCHTROUMFPETITS 
ENR. 

17 – Centre-du-
Québec 

Kingsey Falls 

2025-10-23 

GARDERIE ÉDUCATIVE 
SCHTROUMFPETITS INC. 

66, rue Tardif  
Kingsey Falls QC  J0A 1B0 

66, rue Tardif 
Kingsey Falls QC 

J0A 1B0 
2025-10-09 

Règlement sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance 

(art. 23.1) 

Avoir omis de respecter les 
exigences relatives à la qualification 

du personnel de garde 

1 000 $ 


